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ig)  Table  de  repassage. 

a)  Table  de  repassage. 
b)  Table  de  repassage  caractérisée  en  ce  que 

le  grand  plateau  (1)  est  en  forme  de  trapèze  rec- 
tangle  et  le  petit  plateau  (2)  Q'eannette)  a  une  forme 
de  triangle  ou  trapèze  rectangles  qui  est  juxtaposé 
au  grand  plateau  (1),  constitue  une  surface  rectan- 
gulaire,  le  petit  et  le  grand  plateaux  (1,  2)  étant 
située  d'un  même  c£oté  du  support  (10)  en  étant 
reliés  au  support  (10)  par  l'intermédiaire  de  bras 
articulés  (11,12,  (18,  19). 

c)  L'invention  concerne  une  table  de  repas- 
sage. 
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"Table  de  repassage". 

La  présente  invention  concerne  une  table  de 
repassage  comprenant  un  grand  plateau  et  un  petit 
plateau,  encore  appelé  jeannette. 

Une  telle  table  de  repassage  est  déjà  connue. 
Pour  des  raisons  d'encombrement,  le  petit  et  le 
grand  plateaux  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  l'in- 
termédiaire  d'éléments  de  liaison,  le  petit  et  le 
grand  plateaux  constituant  alternativement  une  sur- 
face  d'appui  et  une  surface  de  repassage.  Une 
telle  table  de  repassage  se  place  sur  une  surface 
existante  comme  une  table  de  cuisine. 

Pour  les  travaux  de  repassage  habituels,  on 
utilise  le  grand  plateau  et  pour  repasser  des  pièces 
particulières  d'un  vêtement  (manches  de  chemise, 
etc.)  on  utilise  le  petit  plateau,  encore  appelé  jean- 
nette.  Pour  cela,  il  faut  retourner  la  table  de  repas- 
sage  et  lui  faire  prendre  appui  sur  le  grand  plateau. 

Bien  qu'une  telle  solution  présente  certains 
avantages,  puisque  le  grand  plateau  et  la  jeannette 
sont  reliés  l'un  à  l'autre  et  que  l'un  ou  l'autre 
constitue  la  surface  de  travail  pendant  que  l'autre 
constitue  la  surface  d'appui,  cette  table  de  repas- 
sage  présente  l'inconvénient  d'être  encombrante 
en  ce  qu'elle  est  épaisse,  le  grand  plateau  ou  le 
petit  plateau  devant  être  suffisamment  écartés  l'un 
de  l'autre  pour  permettre  d'engager  autour  du  petit 
plateau  des  pièces  de  vêtements  comme  des  man- 
ches  de  chemise  et  pour  que  la  surface  de  travail 
soit  à  la  hauteur  adéquate  pour  le  repassage.  Un 
autre  inconvénient  est  la  nécessité  d'avoir  à  re- 
tourner  cette  table  de  repassage  pour  utiliser  le 
grand  plateau  ou  ie  petit  plateau. 

La  présente  invention  se  propose  de  créer  une 
table  de  repassage  du  type  ci-dessus,  qui  soit  d'un 
faible  encombrement  et  d'une  utilisation  pratique, 
ne  nécessitant  pas  de  retournement. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  table  de 
repassage  caractérisée  en  ce  que  le  grand  plateau 
est  en  forme  de  trapèze  rectangle  et  le  petit  pla- 
teau  (jeannette  a  une  forme  de  triangle  ou  trapèze 
rectangles  qui  est  juxtaposé  au  grand  plateau, 
constitue  une  surface  rectangulaire,  le  petit  et  le 
grand  plateaux  étant  situés  d'un  même  côté  du 
support,  en  étant  reliés  au  support  par  l'in- 
termédiaire  de  bras  articulés  permettant  d'appli- 
quer  les  deux  plateaux  contre  le  support  en  posi- 
tion  escamotée  de  rangement,  de  relever  le  grand 
plateau  tout  en  laissant  le  petit  plateau  en  position 
escamotée  ou  de  mettre  le  petit  plateau  en  position 
d'utilisation  indépendamment  du  grand  plateau,  ou 
encore  de  juxtaposer  le  petit  plateau  et  le  grand 
plateaux,  de  manière  à  obtenir  une  grande  surface 
de  repassage. 

Cette  table  de  repassage  est  peu  encombrante 
à  la  fois  à  l'utilisation  et  pour  le  rangement. 

Pour  le  repassage,  on  peut  utiliser  soit  le  grand 
plateau,  soit  le  petit  plateau,  soit  la  réunion  du 
grand  et  du  petit  plateaux,  sans  avoir  à  retourner 
l'ensemble.  Comme  par  ailleurs,  il  n'est  pas 

s  nécessaire  de  retourner  la  table  de  repassage,  le 
grand  plateau  peut  avoir  des  dimensions  plus  im- 
portantes  que  celles  du  plateau  connu,  qui  doit 
pouvoir  se  retourner. 

Il  est  à  remarquer  que  la  table  pouvant  se 
70  replier,  le  fait  de  déplier  cette  table  ne  constitue 

aucune  gêne  ni  pour  le  rangement,  ni  pour  l'utili- 
sation.  Bien  au  contraire,  la  hauteur  de  la  surface 
de  travail  peut  être  ainsi  définie  de  la  manière  la 
plus  pratique  tenant  compte  de  la  hauteur  habituei- 

15  le  d'une  table  telle  qu'une  table  de  cuisine,  sur 
laquelle  se  pose  la  table  de  repassage  et,  d'autre 
part,  la  hauteur  la  plus  pratique  pour  le  repassage. 

Suivant  une  autre  caractéristique  avantageuse, 
le  support  est  un  support  tubulaire,  donc  léger  ;  le 

20  grand  plateau  et  le  petit  plateau  sont  constitués  par 
des  éléments  en  tôle  déployée,  revêtus  d'une 
housse  souple. 

De  manière  particulièrement  intéressante,  l'an- 
gle  du  côté  incliné  du  grand  plateau  est  de  66°. 

25  L'angle  correspondant  de  la  jeanette  est  un  angle 
complémentaire,  soit  114°. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  il  est  parti- 
culièrement  avantageux  que  les  coins  des  plateaux 
soient  arrondis.  Cela  facilite  le  glissement  des 

30  vêtements  autour  des  coins  et  le  repassage  de 
parties  délicates  ou  peu  accessibles. 

La  présente  invention  sera  décrite  de  manière 
plus  détaillée  à  l'aide  des  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  - 
schématique  d'une  table  de  repassage  selon  l'in- 
vention, 

-  les  figures  2A-2D  représentent  les 
différentes  positions  des  plateaux  de  la  table  à 

40  repasser  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  grand 

plateau  et  du  petit  plateau  d'une  table  à  repasser 
selon  l'invention. 

Selon  la  figure  1,  la  table  de  repassage  se 
45  compose  d'un  grand  plateau  1  et  d'un  petit  plateau 

2  (encore  appelé  jeannette).  Le  grand  plateau  1  a 
une  forme  de  trapèze  rectangle  dont  la  grande 
base  3  et  la  petite  base  4  correspondent  aux  côtés 
latéraux  de  la  table  de  repassage.  Le  petit  côté  5 

50  est  perpendiculaire  aux  bases  3  et  4  et  le  petit 
côté  6  ou  côté  incliné  fait  un  angle  différent  de  90° 
par  rapport  aux  côtés  3  et  4. 

Le  petit  plateau  2  est  en  forme  de  triangle  ou 
trapèze  rectangles  dont  les  trois  côtés  portent  les 
références  7,  8,  9.  Le  côté  incliné  9  est  parallèle  au 

2 
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cote  6  du  grand  plateau  1.  Le  cote  7  est  parallèle 
à  la  base  4  et  le  côté  8  parallèle  à  la  base  5. 

Lorsque  le  grand  et  le  petit  plateaux  1  ,  2  sont 
placés  l'un  contre  l'autre,  soit  en  position  relevée, 
soit  en  position  abaissée,  comme  cela  sera  exa- 
miné  ultérieurement,  les  bords  6  et  9  sont  jointifs, 
le  grand  plateau  1  et  le  petit  plateau  2  constituant 
une  surface  d'ensemble  rectangulaire. 

Le  grand  plateau  1  et  le  petit  plateau  2  sont 
reliés  à  un  support  10  par  l'intermédiaire  de  bras 
articulés.  Le  grand  plateau  1  comporte  deux  bras 
articulés  11,  12,  en  forme  d'étrier,  dont  la  partie 
centrale  13  est  fixée  de  manière  pivotante  en- 
dessous  de  la  grande  table  1  par  l'intermédiaire  de 
colliers  ou  de  pattes  ;  les  branches  latérales  14,  15 
constituent  des  biellettes  dont  les  extrémités  16,  17 
sont  introduites  dans  des  paliers  (trous)  réalisés 
dans  le  cadre  10. 

La  structure  de  l'autre  bras  12  est  identique  à 
celle  du  bras  11  et  ne  sera  pas  décrite.  Dans  la 
description  ci-dessus,  les  bras  11,  12  ainsi  que,  ci- 
après,  les  bras  18,  19,  sont  en  fait  des  bras  dou- 
bles.  Il  serait  également  possible  de  monter  le 
grand  et  le  petit  plateaux  1,  2  sur  des  demi-bras, 
de  chaque  côté  du  plateau.  Toutefois,  une  telle 
variante  est  moins  simple  pour  le  montage. 

Le  petit  plateau  2  est  également  supporté  de 
manière  relevable  par  deux  bras  18,  19.  Le  bras  19 
est  de  forme  analogue  ou  identique  à  celle  des 
bras  11  et  12.  Par  contre,  le  bras  18  est  de  forme 
légèrement  différente  en  ce  que  sa  partie  centrale 
20  est  plus  courte  que  la  partie  centrale  13  des 
autres  étriers  et  les  prolongements  21,  22  articulés 
sur  le  support  10  sont  plus  longs  que  les  prolon- 
gements  16,  17.  Cette  forme  particulière  du  bras 
articulé  19  est  rendue  nécessaire  par  l'étroitesse 
du  petit  plateau  2  à  l'endroit  où  se  fixe  ce  bras 
articulé  18. 

La  table  de  repassage  comporte  également  un 
support  23  en  forme  également  d'étrier  et  qui  sert 
de  jambe  de  force  pour  la  jeannette  lorsque  celle-ci 
est  pivotée  dans  le  sens  de  la  flèche  B  (sens 
contraire  des  aiguilles  d'une  montre)  pour  rester  en 
position  haute. 

Par  contre,  lorsque  le  petit  plateau  2  est  bas- 
culé  dans  le  sens  contraire  (flèche  A),  son  bord  9 
s'appuie  contre  le  bord  6  et  la  tenue  du  grand 
plateau  1  sert  à  retenir  le  petit  plateau  2. 

La  position  haute  du  grand  plateau  est  fixée 
par  une  tige  de  butée  traversante  24  sur  laquelle 
s'appuie  l'un  des  bras,  par  exemple  le  bras  11. 
Une  telle  tige  pourrait  également  être  prévue  de- 
vant  le  bras  1  2. 

Les  grand  et  petit  plateaux  1  ,  2  sont  en  général 
constitués  par  un  cadre  périphérique  portant  un 
support  rigide  en  tôle  déployée,  l'ensemble  étant 
revêtu  d'une  housse  de  repassage. 

Suivant  une  caractéristique  non  représentée,  le 

support  10.  par  exemple  en  forme  de  cadre  ou  en 
forme  de  U,  est  constitué  par  un  tube. 

Les  figures  2A,  2B,  2C,  2D  montrent  les 
différentes  positions  du  grand  plateau  1  et  du  petit 

s  plateau  2. 
Ces  différentes  vues  sont  des  vues  - 

schématiques  de  côté. 
La  figure  2A  montre  le  grand  plateau  1  et  le 

petit  plateau  2  en  position  haute,  jointive.  Le  bord  9 
10  du  petit  plateau  2  est  appliqué  contre  le  bord  6 

correspondant  du  grand  plateau  1,  l'ensemble  for- 
mant  une  grande  surface  de  repassage  rectan- 
gulaire. 

Dans  cette  position,  les  étriers  11.  12  sont 
15  retenus  dans  la  position  inclinée,  dans  la  direction 

de  la  flèche  A,  par  une  butée  transversale  24. 
l'étrier  1  1  s'appuyant  sur  cette  butée  24.  Du  fait  de 
l'inclinaison  correspondante  des  bras  articulés  11, 
12,  les  efforts  exercés  sur  le  plateau  1  sont  ab- 

20  sorbes  par  la  butée  24. 
Dans  cette  position,  le  petit  plateau  2  vient  lui- 

même  s'appliquer  contre  le  grand  plateau  1,  au- 
cune  butée  n'étant  prévue  pour  limiter  le  bascule- 
ment  des  bras  articulés  18,  19  dans  cette  direction. 

25  La  figure  2B  montre  la  table  de  repassage,  le 
grand  plateau  1  étant  séparé  du  petit  plateau  2  par 
basculement  du  petit  plateau  2  vers  la  gauche 
selon  cette  figure. 

Les  remarques  faites  ci-dessus  à  propos  du 
30  grand  plateau  1  sont  également  valables  dans  ce 

cas.  Le  grand  plateau  1  est  bloqué  par  la  butée  24. 
Par  contre,  comme  le  petit  plateau  2  ne  s'appuie 
plus  contre  le  grand  plateau  1,  mais  qu'il  est  incliné 
en  direction  opposée,  il  n'a  plus  d'appui.  Pour  cette 

35  raison,  la  table  de  repassage  comporte  une  jambe 
de  force  23  qui  bloque  la  position  du  petit  plateau 
2  dans  le  sens  de  basculement  de  la  flèche  B. 

La  figure  2C  montre  le  grand  plateau  1  en 
position  d'utilisation  comme  cela  a  déjà  été  décrit 

40  ci-dessus  en  relation  avec  les  figures  2A  et  2B.  Par 
contre,  le  petit  plateau  2  est  en  position  esca- 
motée.  Pour  cela,  on  a  dégagé  la  jambe  de  force 
23  de  sorte  que  le  petit  plateau  2  peut  continuer 
son  basculement  dans  le  sens  de  la  flèche  B  et 

45  s'appuyer  sur  le  support  10.  Cela  correspond  à  la 
position  de  repos  ou  position  escamotée  du  petit 
plateau  2. 

La  figure  2D  montre  la  position  escamotée 
d'ensemble  du  petit  et  du  grand  plateaux. 

50  Partant  de  la  figure  2C,  pour  escamoter  la  table 
il  suffit  de  basculer  le  grand  plateau  1  toujours 
dans  le  sens  de  la  flèche  B.  La  table  est  alors 
escamotée  et  présente  une  très  faible  largeur  pour 
le  rangement. 

55  La  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'un  exemple 
particulier  de  table  de  repassage  selon  l'invention. 
Le  grand  plateau  1  est  constitué  par  un  trapèze 
rectangle  à  coins  arrondis  et  l'angle  du  côté  6  par 
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rapport  à  la  grande  base  3,  fait  66°. 
Le  petit  plateau  2  de  forme  triangulaire  a  une 

hypoténuse  inclinée  d'un  angle  complémentaire  à 
celui  du  côté  6,  c'est-à-dire  de  114°  (ou  24°) 
suivant  le  repère  choisi. 

Cette  figure  montre  également  que  tous  les 
coins  du  grand  plateau  1  et  du  petit  plateau  2  ont 
été  arrondis. 

Il  est  avantageux  que  les  coins  droits  et  obtus 
du  grand  plateau  1  aient  un  arrondi  de  50  mm,  le 
coin  en  saillie  de  la  jonction  de  la  grande  base  et 
du  côté  incliné,  correspondant  à  un  rayon  de  cour- 
bure  de  35. 

La  pointe  du  petit  plateau  a  un  rayon  de  cour- 
bure  analogue  à  la  pointe  du  grand  plateau.  Il  en 
est  de  même  de  l'autre  sommet  sur  le  côté  9  qui  a 
également  un  arrondi  de  35  mm.  Le  sommet  du 
triangle  rectangle  du  petit  plateau  2  a  un  arrondi  de 
50  mm. 

Revendications 

1°)  Table  de  repassage  se  composant  d'un 
grand  plateau,  d'un  petit  plateau  et  d'un  support, 
table  caractérisée  en  ce  que  le  grand  plateau  (1  )  et 
le  petit  plateau  (2)  sont  situés  d'un  même  côté  du 
support  (10)  et  sont  reliés  à  celui-ci  par  l'in- 
termédiaire  de  bras  articulés  (11.  12.  18,  19)  per- 
mettant  d'appliquer  les  deux  plateaux  (1,  2)  contre 
le  suport  (10)  en  position  escamotée  de  range- 
ment,  de  relever  le  grand  plateau  (1)  tout  en  lais- 
sant  le  petit  plateau  (2)  en  position  escamotée  ou 
de  mettre  le  petit  plateau  (2)  en  position  d'uti- 
lisation  indépendamment  du  grand  plateau  (1),  ou 
encore  de  juxtaposer  le  petit  plateau  (2)  et  le-  grand 
plateau  (1),  de  manière  à  obtenir  une  grande  sur- 
face  de  repassage. 

2°)  Table  de  repassage  selon  la  revendication 
1,  caractérisée  en  ce  que  le  grand  plateau  (1)  est 
en  forme  de  trapèze  rectangle  et  le  petit  plateau 
(2)  (jeanette)  a  une  forme  de  triangle  ou  de  trapèze 
rectangles  et  lorsque  le  petit  plateau  est  juxtaposé 
au  grand  plateau  (1),  l'ensemble  constitue  une  sur- 
face  rectangulaire. 

3°)  Table  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  caractérisée  en  ce  que  les  bras  arti- 
culés  (11,  12,  18,  19)  sont  en  forme  d'étrier  dont  la 
partie  centrale  (13,  20)  est  reliée  de  manière  pivo- 
tante  aux  grand  ou  petit  plateaux  (1  ,  2)  et  dont  les 
extrémités  (16,  17)  des  branches  sont  reliées  de 
manière  articulée  au  support  (10).- 

4°)  Table  de  repassage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le 
support  (10)  est  tubulaire. 

5°)  Table  de  repassage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que 
l'angle  du  côté  incliné  (6)  du  grand  plateau  (1  1)  est 
de  66°. 

s  6°)  Table  de  repassage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que 
les  coins  du  grand  plateau  (1)  et  ceux  du  petit 
plateau  (2)  sont  arrondis. 
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